ABDELALI EL QUESSAR - NAJIA M. TAK-TAK - IDRISS LAHLOU AMINE

Avocats agréés prés la Cour Supréme

ATTESTATION DE STAGE

Nous soussignés, Abdelali EI Quessar, Najia M. Tak-Tak et
Idriss Lahlou Amine, avocats au Barreau de Casablanca, y
demeurant au 119, Bd. Emile Zola, attestons par la présente
que Monsieur Yassine SABIH collabore au sein de notre
cabinet depuis le 08 ao(t 2014, en qualité de juriste et
d'assistant chargeé de l'organisation des audiences.

La présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce
que de droit.

Fait a Casablanca, le 09 novembre 2020

Najia M. Tak-Tak
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